
quantities for the personal use of the Minister of the other Government or of
his family, provided that a certificate is furnished by the Minister at the
time of importation that the articles are intended for such personal use.

9. Convention 1 consulaire entre la France et la Pologne,
sign~e i Paris, le 30 dcembre 19252

Article premier

Chacune des Hautes Parties contractantes aura la facult6 d'6tablir
des consulats g~nfraux, consulats, vice-consulats et agences consulaires
sur le territoire de l'autre Partie. Elles se r~servent toutefois le droit de
d6signer les localit~s qu'elles jugeront convenables d'excepter, pourvu
que cette reserve soit 6galement applicable AL toutes les Puissances.

Les consuls g~n~raux, consuls, vice-consuls et agents consulaires, sur
la presentation de leurs provisions, seront admis et reconnus selon les r~gles
et formalitfs 6tablies dans le pays de leur residence. L'exequatur nfces-
saire pour le libre exercice des fonctions desdits agents leur sera dflivr6
sans retard et sans frais, et, sur la production dudit exequatur, les auto-
rites supfrieures de leurs circonscriptions consulaires prendront imm6-
diatement les mesures nfcessaires pour qu'ils puissent s'acquitter des
devoirs de leur charge, et qu'ils soient admis A la jouissance des immunit~s
et exemptions qui y sont attach~es.

Article 2

Les consuls gfnraux, consuls et vice-consuls pourront nommer des
agents consulaires dans les villes, ports et localit~s de leurs circonscrip-
tions consulaires respectives, sauf l'approbation du gouvernement de l'Etat
de residence.

Ces agents consulaires pourront tre indistinctement choisis parmi
les citoyens des deux Etats comme parmi ceux de nations tierces, et seront
munis d'un brevet ddlivr6 par le consul qui les aura nomms et sous les
ordres duquel ils seront places.

Article 3

Les chefs des postes consulaires (consulats generaux, consulats, vice-
consulats et agences consulaires) et les agents du service consulaire (con-
suls suppleants et adjoints, vice-consuls, attaches et secretaires de chan-
cellerie, chanceliers, eleves chanceliers, attaches et secretaires consulaires,
interprtes, commis de chancellerie), citoyens de l'Etat qui les nomme,
jouiront de l'exemption de toute requisition militaire personnelle, mobiliere
ou immobiliere, ainsi que des contributions directes mobilieres ayant
le caractere d'imp6t personnel, imposees par une autorite quelconque des
Etats respectifs.

Ils seront egalement exempts de droits de douane ou autre taxe pour
le mobilier A leur usage personnel qu'ils importeront pendant un delai de
six mois courant du jour de la prise de possession de leur emploi.

I Socit6 des Nations, Recueil des Traitds, vol. LXXIII, p. 266.
2 Entree en vigueur le 27 mai 1928.



Si toutefois lesdits agents poss~dent des biens immeubles, font le com-
merce, exercent quelque industrie ou profession, ou ont des capitaux
engages dans des entreprises industrielles ou commerciales, ils ne pourront
pr6tendre sous ces divers rapports A aucun privilege et resteront soumis
aux memes taxes, charges et impositions que les autres particuliers dans
les memes conditions; mais ils seront exempts de la charge des logements
militaires pour les locaux affects au bureau de leur chancellerie et At leurs
archives, immunit6 dont seront appelks A b6nficier meme les agents ressortis-
sants de tierces Puissances ou ressortissants de l'Etat de leur rsidence.

Article 4
Les chefs de poste et agents du'service consulaire, citoyens ou non de

l'Etat qui les nomme ne seront pas justiciables des tribunaux de 'Etat
de leur r~sidence it raison des actes de leurs fonctions accomplis par eux
dans les limites des attributions qui leur sont reconnues par la pr~sente
convention.

Au cas ofi un agent invoquerait cette exception devant une autorit6
de 'Etat de sa residence, celle-ci devra s'abstenir de statuer, toutes les
difficult6s de cette nature devant toujours ktre rfgl~es par la voie diplo-
matique.

Les chefs de poste et agents du service consulaire, citoyens de l'Etat
qui les nomme, ne pourront tre mis en 6tat d'arrestation prventive,
sauf pour les infractions punissables d'aprs la legislation locale d'un em-
prisonnement de cinq ans au moins. En cas d'arrestation ou de poursuites,
le gouvernement de l'Etat de r6sidence en informera aussit6t que possible
l'agent diplomatique dont relkvent les fonctionnaires pr6cit~s.

Les chefs de poste et agents du service consulaire, citoyens de l'Etat
qui les nomme, seront exempts de la contrainte par corps, tant en mati&e
civile qu'it l'occasion d'actes de commerce isolfs (tels que la signature ou
l'endossement d'une lettre de change) et, s'ils sont n~gociants, la contrainte
par corps ne pourra leur tre appliqu~e que pour les seuls faits de leur
commerce et non pour causes civiles.

Les chefs de poste et agents du service consulaire, non citoyens de l'Etat
de leur rfsidence, devront d~f6rer aux invitations qui leur seront adresses,
sans menace de sanctions p~nales en cas de non-comparution, par les
tribunaux de l'Etat de leur rsidence, A I'effet de comparaitre comme
t6moins; mais ils pourront, s'il 6chet, faire valoir comme motifs l6gitimes,
pour remise de leur audition i une date ultrieure, mais peu dloigne, des
emp&hements r6sultant des nfcessits urgentes de service.

Ils pourront 6galement se refuser i dfposer ou i produire des pices
dont ils seraient dftenteurs, en opposant le secret professionnel ou d'Etat.
Au cas oft elle n'admettrait pas cette excuse ou cette exception comme fonde,
l'autorit6 judiciaire devra s'abstenir de toute mesure coercitive i l'6gard
de l'agent, les difficultfs de cette nature devant toujours etre r6gles par
la voie diplomatique.

Sous reserve des privilges et immunits mentionns ci-dessus, les chefs
de poste et agents du service consulaire seront soumis dans les memes
conditions que les nationaux, tant en matiere civile qu'en matiere criminelle,
itla juridiction des tribunaux de l'Etat de leur residence.

Article 5
Les chefs de poste et les agents du service consulaire des deux Hautes

Parties contractantes pourront placer au-dessus de la porte extrieure de la
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maison consulaire l'6cusson des armes de leur nation avec cette inscription:
Consulat gdn6ral, consulat, vice-consulat ou agence consulaire de...

Ils pourront 6galement arborer le pavillon de leur pays sur la maison
consulaire aux jours de solennitds publiques, ainsi que dans d'autres circons-
tances d'usage, 6tant bien entendu que ces marques ext6rieures ne pourront
jamais etre interpr&tdes comme constituant un droit d'asile.

Ils pourront, dans les memes conditions et sous les reserves formulkes
dans le paragraphe prcddent en ce qui concerne le droit d'asile, arborer le
pavillon de leur nation sur le bateau qu'ils monteraient dans le port pour
'exercice de leurs fonctions.

Article 6

Les archives consulaires seront inviolables en tout temps, et les auto-
rit6s locales ne pourront, sous aucun pr6texte, visiter ou saisir les papiers,
documents et registres qui en font partie.

Ces papiers, documents et registres devront toujours etre completement
separes des livres, papiers et documents personnels ou relatifs au commerce
ou A l'industrie que pourraient exercer les fonctionnaires consulaires respectifs.

Si un chef de poste ou un agent du service consulaire de l'une des deux
Hautes Parties contractantes requis par l'autorit6 judiciaire ou admi-
nistrative locale de se dessaisir de papiers; documents ou registres classes
dans ces archives ou de les produire, se refuse A le faire, 'autorit6 judi-
ciaire ou administrative ne pourra user A son 6gard d'aucune mesure coerci-
tive, toutes difficult6s de cette nature devant ftre regles par la voie diplo-
matique.

Article 7

En cas d'empechement, d'absence ou de deces des chefs de poste, les
agents du service consulaire seront admis de plein droit, dans l'ordre pres-
crit par les reglements de chacune des Hautes Parties contractantes, A
exercer par int6rim les fonctions consulaires.

Les autorites locales devront leur preter assistance et protection, et
leur assurer pendant leur gestion int6rimaire la jouissance des exemp-
tions, pr6rogatives, immunites et privileges rdciproquement reconnus par la
presente convention aux titulaires. Elles devront 6galement donner toutes
les facilites desirables aux agents interimaires que les consuls g6ndraux,
consuls et vice-consuls designeraient pour remplacer momentanement les
agents consulaires ou deceds.

Article 8

Les consuls generaux, consuls, vice-consuls et agents consulaires sont
admis A prot6ger les ressortissants de l'Etat qui les a nomms et A defendre
en vertu du droit et des usages internationaux, tons les droits et intdrets
de ces ressortissants.

A cet effet, ils pourront s'adresser A toutes les autorites de leur circonscrip-
tion pour reclamer contre toute infraction aux traites ou conventions existant
entre les deux pays, et contre tout abus dont leurs nationaux pourraient
avoir A se plaindre. Si leurs reclamations n'etaient pas accueillies par ces
autorits, ils ne pourraient avoir recours directement au gouvernement
de l'Etat dans lequel ils resident qu'en l'absence de tout agent diplomatique
de leur pays.



Article 9

Les consuls g~nraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires pour-
ront recevoir en chancellerie les declarations des naissances et dfc~s de leurs
nationaux, mais les int~ress~s seront tenus d'effectuer les dclarations impo-
sees par les lois territoriales.

Article 10

En cas de d~c~s d'un ressortissant de l'un des Etats contractants sur
le territoire de l'autre, l'autorit6 territoriale comptente devra en aviser
imm~diatement l'agent dans la circonscription duquel le dfc~s a eu lieu et
lui transmettre dans le plus bref dflai une expedition sans frais de l'acte
de dfcbs du dffunt.

Article 11

Si un Frangais laisse des biens en Pologne ou si un Polonais laisse des
biens en France et que les ayants droit h sa succession ou certains d'entre
eux soient inconnus ou absents, les consuls g~nfraux, consuls, vice-consuls
et agents consulaires auront qualit6 pour requ6rir l'apposition des scells
sur les effets, papiers et autres biens mobiliers du dffunt et assister A l'ac-
complissement de cette formalit6. Ils veilleront A ce que l'autorit6 comp6-
tente recherche s'il y a un testament, et recevront communication de tous
renseignements et documents qui leur permettront de retrouver les ayants
droit. Ils pourront, en outre, s'ils le jugent utile, provoquer la nomination
par l'autorit6 locale compftente d'un administrateur ou curateur de la
succession qui sera choisi sur leur prsentation parmi les personnes dfsi-
gn~es par la loi ou l'usage pour remplir cette fonction.

L'administrateur ou curateur, toutes les fois qu'il en sera requis, devra
communiquer au consul gfnfral, consul, vice-consul ou agent consulaire
tous renseignements concernant la liquidation de la succession.

L'intervention consulaire ne sera plus admise ds qu'il aura &6 con-
stat6 qu'il n'y a pas d'ayants droit de la nationalit6 de l'Etat qui a nomm6
l'agent ou que tous les h6ritiers sont presents ou reprfsentfs.

Article 12

Lorsque la succession sera liquid~e, l'administrateur ou curateur en
informera aussit6t le consul g~nfral, consul, vice-consul ou agent consulaire
et les ayants droit dont les noms et adresses sont connus, ces derniers par
lettre recommandfe.

Si, dans un dflai de six mois courant du jour de la notification au con-
sul geinral, consul, vice-consul ou agent consulaire, les ayants droit ou
certains d'entre eux n'ont pas fait valoir leurs droits les agents pr~citfs
pourront, comme repr~sentants de droit des absents, se faire remettre par
l'administrateur, curateur ou toute autorit6 les dftenant, les parts non
rfclamfes de l'actif de la succession.

Ils devront A cet effet produire tous les documents et justifications comme
les hfritiers eux-mfmes.

Article 13

Les dispositions des articles 11 et 12 seront applicables lorsque des res-
sortissants de l'un des Etats contractants, absents ou incapables, et non
reprfsentfs, seront intfress~s dans une succession ouverte sur le territoire



de l'autre Etat, quelle que soit la nationalit6 du de cujus. Mais l'intervention
consulaire ne sera plus admise ds que les ayants droit de la nationalit6
de l'Etat qui a nomm6 l'agent seront presents ou repr~sent~s.

Article 14

Si un Franqais laisse des biens en Pologne ou si un Polonais laisse des
biens en France et que l'autorit6 territoriale estime la valeur de ces biens
inftrieure:

En France, A 500 francs;
En Pologne, A 500 zloty,

le consul g~n~ral, consul, vice-consul ou agent consulaire pourra se faire
remettre ces biens. I1 sera seul charg6 de la liquidation de la succession
mais ne pourra en transmettre le produit hors du territoire de l'Etat de
residence qu'apr~s le r~glement du passif et le paiement de toutes taxes
qui pourraient 8tre dues.

Les sommes indiqu~es dans le present article sont calcules A parit6
avec For.

Article 15

Lorsque les ressortissants de l'une ou de l'autre des Hautes Parties con-
tractantes seront int~ress~s dans la succession d'un national d'une tierce
Puissance, les stipulations de la pr~sente convention ne pourront porter
atteinte aux droits reconnus par des trait~s ant~rieurs aux agents du service
consulaire de l'Etat dont le d6funt 6tait ressortissant.

Article 16

Les consuls gfnraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires des
deux Hautes Parties contractantes auront le droit de recevoir dans leurs
chancelleries, au domicile des parties et A bord des navires de commerce et
de guerre de l'Etat qui les a nommds les declarations que pourront avoir A
faire les capitaines, les gens de l'6quipage, les passagers, les n~gociants
et tous autres ressortissants de ce m~me Etat.

Ils seront 6galement autorisfs A recevoir comme notaires les disposi-
tions testamentaires de leurs nationaux.

Ils auront, en outre, le droit de recevoir dans leur chancellerie tous
actes, pourvu que ceux-ci aient rapport A des biens situds, A des affaires A
traiter ou A tous droits A faire valoir hors du territoire du pays de leur
residence.

Les copies ou extraits des actes dresses en vertu des paragraphes prfc6-
dents, daiment lgalis~s par lesdits agents, et scell~s du sceau officiel du poste,
feront loi, tant en justice que hors justice, soit en Pologne, soit en France,
au mrnme titre que les originaux et auront le mme caract~re d'authenticit6
et la meme force probante que s'ils avaient k6 passes devant un notaire
ou autre officier public de l'un ou de l'autre pays, pourvu que ces actes
aient &6 r6digds dans les formes requises par les lois de l'Etat qui a nomm6
ces agents et qu'ils aient t6 soumis au timbre et A l'enregistrement, ainsi
qu'A toutes les autres formalitfs qui r~gissent la matire dans le pays oti
l'acte doit recevoir son execution.

Dans le cas off un doute s'616verait sur l'authenticit6 de copies ou ex-
traits d'actes dresses dans les chancelleries des consuls respectifs on ne
pourra en refuser la confrontation avec l'original A l'intfress6 qui en fera
]a demande et qui pourra assister A cette collation, s'il le juge convenable.



Article 17

Les consuls g~n~raux, consuls, vice-consuls et agents consulaires des
deux Hautes Parties contractantes pourront traduire et l~galiser toute es-
pce de documents 6manant d'autorit~s ou de fonctionnaires de leur pays,
ainsi que d'autoritfs ou fonctionnaires de pays tiers, mais, dans ce der-
nier cas, int~ressant leurs nationaux.

Les traductions faites par eux auront dans le pays de leur residence
la mame force et la mme valeur que si elles eussent &6 faites par les tra-
ducteurs asserment~s du pays de rdsidence.

Lesdits agents pourront 6galement lgaliser la signature de leurs nationaux.

Article 18

Les consuls gdn~raux, consuls, vice-consuls et agents consulaires des
deux Hautes Parties contractantes pourront signaler h l'autorit6 comptente
de l'Etat de residence l'utilit6 d'organiser une tutelle A leurs nationaux
mineurs, 6tant entendu que cette autorit6 reste juge de la decision A prendre.

Article 19

Les autorit~s judiciaires et administratives de l'Etat de rsidence pour-
ront demander aux consuls g6nraux, consuls, vice-consuls et agents con-
sulaires des deux Hautes Parties contractantes de servir d'interpr~te ou
de designer un interprite pour assister leurs ressortissants.

Article 20

Les rentes ou indemnit~s dues pour les accidents du travail pourront
etre versdes entre les mains des consuls g~nfraux, consuls, vice-consuls
et agents consulaires de 'l'Etat dont le b~n~ficiaire est ressortissant, si ce
dernier se trouve hors de l'Etat de residence des agents pr~cit~s.

Les socit6s d'assurances et autres intfress~s sont libfrs par les quittances
ddlivr~es par lesdits agents.

Article 21

Les ressortissants indigents des deux Hautes Parties contractantes,
sur la presentation du certificat pr~vu A l'article 4 de la Convention en date
de ce jour relative h la protection et h l'assistance judiciaire pourront
r~ciproquement obtenir gratuitement ou A tarif r6duit des expeditions
d'actes de l'tat civil dans les cas oAt les lois du pays oA ces actes sont r6-
clam~s accordent cette faveur aux nationaux. Les pieces n~cessaires A
leur mariage seront lgalis~es gratuitement par les agents diplomatiques
ou consulaires des deux Hautes Parties contractantes.

Article 22

Les consuls g~n~raux, consuls, vice-consuls et agents consulaires pourront
d~livrer A leurs ressortissants des passeports et autres documents personnels
et viser tous passeports et autres documents.

I1 pourra tre fait usage de ces passeports et documents devant l'au-
torit6 locale, dans la mesure oii les usages, ainsi que la loi et les r~glements
de I'Etat de r6sidence, le permettent.



Article 23

Les consuls g~nraux, consuls, vice-consuls ou agents consulaires des
deux Etats connaitront exclusivement des actes d'inventaire et des autres
optrations pratiqu6es pour la conservation des biens ou objets de toute nature
laiss~s par les gens de mer et les passagers de la nationalit6 de l'Etat qui
a nomm6 ces agents, morts pendant la travers6e ou dans le port de leur
arriv6e, soit A terre, soit A bord d'un navire de ce meme Etat.

Les salaires, appointements, valeurs et effets appartenant aux marins
ou passagers ressortissants de l'une des Hautes Parties contractantes, morts
A bord d'un navire de l'autre Partie, seront remis dans le port d'arrive A
'autorit6 comp6tente du pays du ddfunt, ou entre les mains du consul

gdnral, consul, vice-consul ou agent consulaire de sa nation.

Article 24

Les consuls gcndraux, consuls, vice-consuls ou agents consulaires pour-
ront aller personnellement ou envoyer des ddldgu~s A bord des navires
de leur nation, apr~s qu'ils auront k6 admis en libre pratique, interroger
les capitaines et I'6quipage, examiner les papiers de bord, recevoir les
dclarations sur leur voyage, leur destination et les incidents de la tra-
vers6e, dresser les manifestes et faciliter l'expfdition de ces navires.

Les fonctionnaires de l'ordre judiciaire et administratif et les officiers
et agents de la douane du pays ne pourront, dans les ports ofi rfside un
consul g rnral, consul, vice-consul ou agent consulaire de l'un des deux
Etats respectifs, opfrer A bord ni arrestations (sauf le cas de flagrant dlit),
ni recherches, ni visites, autre que les visites ordinaires de douane et de
sante, sans pr6venir auparavant, ou, en cas d'urgence, au moment mme
de la perquisition, l'agent de la nation A laquelle le bitiment appartiendra,
afin qu'il puisse assister A la visite. Ils devront tgalement donner, en temps
opportun, au consul ou A l'agent consulaire les avis n6cessaires pour qu'il
puisse assister aux dlclarations que les capitaines et les 6quipages auraient
A faire devant les tribunaux ou l'administration du pays.

L'invitation qui sera adresse dans les cas pr6cits aux consuls g~n6-
raux, consuls, vice-consuls et agents consulaires, indiquera une heure
precise, et si les agents pr~cit6s ndgligeaient de s'y rendre en personne,
ou de se faire representer par un d~lkgu6, il sera proc~d6 en leur absence.

Article 25

Les consuls g6n6raux, consuls, vice-consuls et agents consulaires seront
chargs exclusivement du maintien de I'ordre intdrieur A bord des navires
de commerce de l'Etat qui les a nommds; ils r6gleront eux-memes les con-
testations de toute nature qui surviendraient entre les capitaines, les officiers
et les matelots de ces navires et sp6cialement celles relatives AL la solde
et A l'accomplissement des engagements rciproquement constat~s.

Les autorits locales ne pourront intervenir que lorsque des d~sordres
survenus A bord des navires seraient de nature A troubler ]a tranquillit6
publique A terre ou dans le port, ou quand une personne du pays ne faisant
pas partie de l'6quipage s'y trouvera mele.

Dans tous les autres cas, les autorits prfcit~es se borneront A preter leur
appui aux consuls gfnraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires,
si elles en sont requises par eux, pour leur faciliter l'accomplissement de
leurs fonctions et notamment pour faire arrter et conduire en prison tout
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individu inscrit sur le r6le de l'quipage, chaque fois que pour un motif
quelconque lesdits agents le jugeront convenable, s'il ne s'agit pas d'un
ressortissant du pays, et, en outre, pour la Pologne d'un ressortissant de la
Ville libre de Dantzig.

Article 26

Les consuls g~n~raux, consuls, vice-consuls ou agents consulaires pourront
faire arr~ter et renvoyer A bord, soit dans leur patrie, les marins et toute
autre personne faisant partie, A quelque titre que ce soit, des 6quipages
de navires de guerre ou de commerce de l'Etat qui a nomme ces agents,
qui auraient d~sert6 sur le territoire de l'une des Hautes Parties contractantes.

A cet effet, ils devront s'adresser par 6crit aux autorit~s locales com-
p~tentes et justifier en produisant soit les registres du bAtiment ou le r6le
d'6quipage, soit un extrait authentique de ces documents, que les personnes
r~clam~es faisaient r~ellement partie de l'6quipage.

Sur cette demande ainsi justifiie, la remise des d~serteurs ne pourra
6tre refus~e.

On donnera, en outre, auxdits fonctionnaires consulaires tout secours
et toute assistance pour la recherche et l'arrestation de ces d~serteurs
qui seront conduits dans les prisons du pays, et y seront dtenus A la de-
mande crite et aux frais de t'autorit6 consulaire jusqu'au moment o: ils
seront rfint~gr~s A bord, ou jusqu'A ce qu'une occasion se prfsente de les
rapatrier. Si toutefois, cette occasion ne se pr~sentait pas dans le dlai
de deux mois A compter du jour de l'arrestation, ou si les frais de leur
detention n'6taient pas rfguli~rement acquitt~s, moyennant un avis donn6
au fonctionnaire consulaire trois jours A l'avance, lesdits d~serteurs seront
remis en libert6 sans qu'ils puissent tre arrft~s de nouveau pour la mEme
cause.

Si le d~serteur avait commis quelque infraction A terre, l'autorit6 locale
pourrait surseoir A la remise, jusqu't ce que le tribunal eit rendu sa sen-
tence et que celle-ci efit reu pleine et entire execution.

Les Hautes Parties contractantes conviennent que les marins ou autres
individus de l'6quipage, ressortissants du pays dans lequel ils auraient
d~sert6 (en outre, pour la Pologne, les ressortissants de la Ville libre de
Dantzig) sont except~s des stipulations du present article.

Article 27

Toutes les fois qu'il n'y aura pas de stipulations contraires entre les
armateurs, chargeurs et assureurs, les avaries que les navires des deux
pays auraient souffertes en mer, soit qu'ils entrent dans les ports respectifs
volontairement ou par relitche forc~e, seront rfgl~es par les consuls g~n~raux,
consuls, vice-consuls ou agents consulaires de la nation, Ik moins que des
ressortissants de l'Etat dans lequel resident lesdits agents ou ceux d'une
tierce Puissance ne soient intfressfs dans ces avaries: dans ce cas, et h
ddfaut de compromis amiable entre toutes les Parties intfressfes, elles de-
vront 8tre rfglfes par l'autorit6 locale.

Article 28

Lorsqu'un navire appartenant au gouvernement ou A des ressortissants
de l'un des deux Etats fera naufrage ou 6chouera sur le littoral de l'autre,
les autorits locales devront en avertir sans retard le consul gdn~ral, consul,
vice-consul ou agent consulaire le plus proche.



Toutes les operations relatives au sauvetage des navires de l'un des deux
Etats qui naufrageraient ou s'6choueraient dans les eaux territoriales de
l'autre Etat, seront dirigdes par les consuls gdndraux, consuls, vice-consuls
ou agents consulaires respectifs.

L'intervention des autoritds locales n'aura lieu dans les deux Etats
que pour assister les agents prdcitds, maintenir l'ordre, garantir les int6-
rts des sauveteurs 6trangers A l'6quipage et assurer 1'exdcution des dis-
positions h observer pour l'entrde et la sortie des marchandises.

En l'absence et jusqu'A l'arrivde des consuls gdndraux, consuls, vice-
consuls ou agents consulaires ou de leurs ddldguds, les autorit~s locales
devront prendre toutes les mesures ndcessaires pour la protection des per-
sonnes et la conservation des objets qui auront k6 sauvds du naufrage.

L'intervention des autoritds locales dans ces diffdrents cas ne donnera
lieu A la perception de frais d'aucune sorte, sauf toutefois ceux que ndces-
siteront les operations de sauvetage, ainsi que la conservation des objets
sauvds et ceux auxquels seraient soumis, en pareil cas, les navires nationaux
ou ceux de la nation la plus favorisde.

En cas de doute sur la nationalit6 des navires naufrag~s, les fonctions
mentionndes dans le prdsent article seront de la comptence exclusive de
l'autorit6 locale.

Les marchandises et effets sauvds ne sont sujets au paiement d'aucun
droit de douane, A moins qu'ils n'entrent dans la consommation intdrieure.

Article 29

I1 est en outre convenu que les chefs de poste et les agents du service
consulaire de chacun des deux Etats jouiront dans l'autre, A charge de rdci-
procit6, de tous les privileges et immunitds qui sont ou seront accord6s
aux agents de la mme classe de la nation la plus favorisde.

Article 30

La prdsente Convention sera ratifide.
Elle entrera en vigueur un mois aprbs l'6change des ratifications.
Ses effets cesseront A l'expiration d'un ddlai de six mois A partir de la

ddnonciation notifide par l'une ou l'autre Partie contractante.

NoTE. - Des dispositions substantiellement identiques se trouvent dans la
Convention consulaire et d'6tablissement entre la France et la Yougoslavie,
30 janvier 1929, art. 11 A 39 (British and Foreign State Papers, 1930, part II,
vol. CXXXIII, p. 450). Cette Convention ne comporte pas de dispositions qui
correspondent aux articles 12, 13, 15, 20, 21 de la Convention entre la France et
la Pologne.

10. Consular Convention ' between the Republic of Cuba and the
United States of America, signed at Havana, April 22,

1926 2

Article I

The High Contracting Parties agree to receive from each other, consular
officers, at the places of their respective territories that they may consider

League of Nations, Treaty Series, vol. LX, p. 372.
2 Came into force on 1 December 1926.


